
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 18 Décembre  2024

DELIBERATION  No 2024/104

Objet  : TARIFICATIONS 2025

LE CONSElL  MUNlClPAL,

Légalement  convoqué  le 12 Décembre  2024, en application  del'article  L. 2121-10  du Code  Général

des Collectivités  Territoriales,  s'est  réuni  en séance  publique  dans  le respect  des prescriptions  sanitaires,

sous la présidence  de  Monsieur  Silvio  BIELLO, Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS, à l'ouverture  de la séance  :

M. Silvio  BIELLO, Mme  Lourence  CARTIER-BOISTARD,  Mme  Fronçoise  CHEMLA,  M. Gilles  WECKMANN,

Mme  Josette  FRAMERY,  M. Joël  GRISEY, Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Pascal  BOSRET, M. Jean-Paul

ARNAU,  Mme  Laurence  FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-

NAZZARI,  M.  Yves  ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET, formant  les

membres  en exercice.

ÉTAIENÏ ABSENÏS REPRÉSENTÉS à l'ouverture  de la séance  :

Mme  Olympe  OGER  ayan+  donné  pouvoir  à M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayant  donné  pouvoir  à Mme  Françoise  CHEMLA

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ à l'ouverture  de la séance  :

M. GeoTfray  CHARDON

ÉTAIENT ABSENTS NON EXCUSÉS à l'ouverture  de la séance  :

M. Franck  SITBON

M. Patrice  MERLET

M. Fabrice  DUFOUR

Mme  Evelyne  JASHARI  / COUZON

Mme  Caroline  BERDOU

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : Mme  Chrystèle  MOREL



Objet  : T ARIFICATIONS  2025

Rapporteur  : Madame  CARTIER  BOISTARD  -  Maire  Adjointe  aux  Finances

Conscient  des  difficultés  toujours  rencontrées  par  de  nombreuses  familles  en raison  du contexte

social  et  malgré  le regard  particulier  de  la conjoncture  actuelle  impactant  la ville,  il est  proposé  -

pour  les différentes  prestations  dans  le cadre  de  l'exercice  2025  - la reconduction  à l'identique  des

tarifs  appliqués  lors  de  l'exercice  2024,  soit  comme  suit  :

>  Pour  les presta+ions  péri.  et  extra-scolaires

Domaines Tarifs  2024  en  euros  (€ ) ïarifs  2025  en  euros  (Q

Quotient  familial  (1 ) A B c A B c

Périscolaire  :

Tarifs  Montsoult  (2)

Matin

Soir

Tarifs  hors  Montsoult

Ma+in

Soir

1 .33

J .91

1.79

2.92

1 .53

2.16

1 .98

3.29

1.64

2.38

2.22

3.62

1 .33

1 .91

1.79

2.92

1 .53

2.16

1 .98

3.29

1 .64

2.38

2.22

3.62

Centre  de  loisirs  :

Demi-iournée  7h/13h30
(mercredi  matin  avec

repas)

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  Maffliers

Tarifs  hors  Mon+soult

8.1 1

14.95

26.'15

8.80

16.31

28.74

9.57

17.86

31 .64

8.11

14.95

26.15

8.80

16.,3)

28.74

9.57

17.86

31 .64

Centre  de  loisirs  :

7h/19h
(Mercredi  et  vacances)

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  Maffliers

Tarifs  hors  Montsoult

1 1 .35

22.25

42.64

12.64

24.73

47.32

13.99

27.54

5L60

11 .35

22.25

42.64

12.64

24.73

47.32

13.99

27.54

.51.60

Restauration  scolaire  :

Tarifs  Montsoult  (2)

Tarifs  hors  Montsoult

Tarifs  enseignants

4.16

6.03

5.74

4.16

6.03

5.74

Tarifs  PAI (3)  :

Montsoult  (2)

Hors  Montsoul+

l .67

3.56

l .67

3.56

Etude  surveillée l9.24  par  mois 19.24  par  mois

Particioation  de  Maffliers

aux  charges  de

fonctionnemen+  du

centre  de  loisirs  de

Montsoult  (4)

:21.61 21.61

(1) Rappel  du calcul  du QF :

Revenus  annuels  imposables  /12 + allocations  familiales

Nombre  de parts  fiscales

(2) Le tarif  « Montsoult  » s"applique  aux personnes  payant  des impôts  dans la commune  et aux enseignants  du ler

degré  pour  leurs  enfants  scolarisés  à Montsoult.  Aucune  dérogation  n'est  possible  en dehors  de ces 2 cas.

(3) Ce tarif  est appliqué  pour  les enfants  relevant  d'un  PAI (plan d'accueil  individualisé)  nécessitant  un régime

alimentaire  adapté.  La famille  fournissant  le repas  aux enfants,  il est proposé  de la faire  participer  aux frais

d"accueil  périscolaire  en déduisant  le tarif  du repas.

(4) En application  de la convention  délibérée  en Conseil  Municipal  du 30 juin  2017.



LC) mojorotion  de  25 % sur  les torifs  (( imprévus  )) approuvés  lors du  conseil  du  20 juin

2019  s'applique  chaque  année  sur les tarifs  annuels  votés.

>  Club  ADOS  : Tarifs  2024  en euros  (€) reconduits  dans  le cadre  des  Tarifs  2025  en euros  (€)

CarteaubAdos

AnlmaUons  pmposé«

et enœdrées

parlesagents

delaaimmuna

ïadfDéyedfi
1'enfant3S €

2emeenbnt:«

3eme enbn)  2!%

pOll
Anlmatkm  Imî

àdeipiestatalres

1l ll
Temps  Forts

Paru

d'attractk+ns,

Musées,

Conoerts,

Eëam*nts

SpatlL

Tarff  Dépssff

1'enfant35 €

2emeanbffl3CK

3emeentant2S €

>  Pour  les prestations  de  locations  de  salles  et  autres  lieux

Domaines Tarifs  2024  en  euros  (€) Tarifs  2025  en euros  (€)

_salle

Polyvalente

Week  end

& Jours

Féries

Journée

e+ !"2

Journée

en

semaine

Demandes

Associa+ions

Mon+soultoise

(1X/an)

Week

end

& Jours

Féries

Journée

et '/;

Journée

en

semaine

Demandes

Associations

Montsoultoise

(1X/an)

Caufion 900 900 900 900 900 900

Location '1650 )300 o 1650 1300 o

Forfait

Ménage
250 250 o 250 250 o

Monsieur  Le Maire  rappelle  comme  dans  le cadre  de  l'exercice  précédent  que  la commune  se

réserve  la possibili+é  de  modifier  cette  tarification,  dans  le CC)S  où la pres+ation  s'inscrirait  dans  la

poli+ique  cul+urelle  de  la ville,  où  participerai+  à son  rayonnement  parle  biais  de  sa représentation

et/ou  animation.  Ainsi il pourrai+  ê+re envisagé  un partage  des rece+tes  engendrées  par  la

billefterie  et/ou  la buveffe,  errfre  la ville et le produc+eur  de lo presk:ition,  à roison  d'une

répartition  modulable.



Domaines

Tarifs  2024  en  euros  (€) Tarifs  2025  en  euros  (€)
Location  chôteau  des  tilleuls

Caution 900 900

Location 600 600

Forfait  Ménage 250 250

Parkinq  Automatisé  «« FOURCADE  »» : Tarifs  2024  en  euros  (€) reconduits

dans  le  cadre  des  Tarifs  2025  en  euros  (€)

,_t_é

m'tfÆîl'n»aî'!'mîÆfll  I ffQaWIJnWffiffll-
!ifjl!î € 'Ni!i!li'If!.»lffl!Wffl!{i

ffl.  
(: tZml Â ÈI'PI l' ëai J (:ll :d.lÆ.

mNW)MlaUi'fflNlffllîllil mapam5iaibæ('iæ l
int!edii;atlornami  'adi

15mm  O.lOë

3(1mm  O.2SE

45mm  (la)E

1h  O.50E

7Smm  ô.S5ë

9ômm  ô60E

10Smm  06SE

2h  '0.75E

3h  2Ë

4h  :4ë

Sh  ëE

6h  '8Ë

ïh  10E

@h 14Ë

sh  îse

Itlh  "18Ë

Llh  2ôE

-12h  23E

13h  26ë

14h  '30E

1Sh  3SÊ

Par  Abonnements

>  PourlesMontsouItois:Gratuitéduparkinç)avecenreqistrementpréalableenMairie;

>  Pour  les particuliers  hors  commune  :

»l  ;  - attii*

Journée  3euroç

Semaine  lS jours)  13  euros  soit  2.6 euros/J

Mois  (20 jours)  40 euros  soit  2 euros  /J

Seinestre  220  euros  soit 1.83  euros/  J

Annuel  4ûO euros  soit  1.66  euros  /  J

En cas  de  non-paiement  de  la redevance,  un Forfait  Post  Stationnement  (FPS) d'un  montant

de  35 euros  devra  être  payé  : dans  le cos  de  durée  dépassée  il devra  être  payé  un FPS diminué

du  mon+ant  de  ICI redevance  acquittée.

Monsieur  Le Maire  précise  - une  nouvelle  fois  dans  ce  cadre  - que  les villes  de  Maffliers  et  de  Baillet-

en-France  main+iennent  la prise  en charge  en partie  d'une  catégorie  d'abonnement  de  leurs

résidents  ; pour  se faire  une  conven+ion  sera  é+ablie  entre  la ville  de  Montsoult  et  la ville  concernée

afin  de  pouvoir  prétendre  à l'émission  de  titre  de  recettes  pour  les sommes  dûes.



>  Pour  les pres+ations  funéraires

Domaines

Tarifs  2024  en  euros  (€) Tarifs  2025  en  euros  (€)
Cimetière

Concession  pour15  ans 359 359

Concession  pour  30 ans 719 719

Caveau  provisoire Tarifs  2024  en  euros  (Q Tarifs  2025  en  euros  (€)

Les 20 premiers  jours 2,74  par  jour 2,74  par  jour

A compter  du  21 ème  jour 3,50  par  jour 3,50  par  jour

Columbarium Tarifs  2024  en  euros  (€) Tarifs  2025  en  euros  (€)

Case  pour  15 ans 959 959

Case  pour  30 ans 1378 l378

Vacation  de  Police 20 20

Après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  àl'unanimité  des  suffrages  exprimés  (17  voix  pour,  0 Abstentions,  O voix

con+re),

>  APPROUVE  l'orientation  tarifaire  des  différentes  prestations  de  la ville  pourl'exercice  2025  :

>  DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibération

Transmis  e+ reçu  au  conlrôle  de  légolilé.  Ie : 23/1  2/2024

Publié  le : 23/  l 2/2024
Exécutolre  le : 23/  i2/2024

Délai  de  recours  :2  mois  - A dater  de  lO do+e  de  publlca+ion

Voles  de  recours  : Trlbunal  adminiskaliT  de  Ceïgy-Ponloise

iArlicles  R.421 -1 el sulvanls  du  code  de juslice  adminis+rative).

)ZI Fianck

Dliecteui

Le Maire,

Silvio  BIELLO




